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COUR DE CASSATION (chambre des requêtes.) 

( Présidence de M. Zangiacomi père. ) 

Audience du 26 mai. 

DROIT D'ENREGISTREMENT. — PRÉSOMPTION DE MUTATION. 

J donateur qui vend l'immeuble donné, et qui, par un règlement 

c
n !re lui et le donataire, lui attribue la presque totalité du prix 

de lavente, est LÉGALEMENT PRÉSUMÉ, à l'égard de la régie de 

renregistrement, être rentré dans lapropriété de cet immeuble , 

en vertu d'une RÉTROCESSIOX intermédiaire. En conséquence, 

le droit et le double droit de mutation sont dus sur cet acte, dont 
l'existence a été 'cachée à la régie. 

En 1S2G, Allue père donna à son fils, par contrat de mariage, une mai-
son située 'à Nîmes, et le fils accepta cette donation. 
* En février 1834, le père donateur vendit cette même maison à un tiers, 
ptlé 13 octobre suivant, le père et le fils ayant réglé leur position respec-
tive par un acte notarié, la presque totalité du prix tourna, d'après cet ar-
rangement, au profit du fils. -

Le préposé de la régie pensa que la vente avait ete précédée d une rétro-
cession consentie par le donataire au profit du donateur ; elle se fondait à 
cet égard sur l'acte notarié du 1 3 octobre 1834, dans lequel elle puisait la 
présomption légale de l'existence de cette rétrocession. 

En conséquence, le receveur local décerna contrainte contre Allue père 
pour le paiement du droit et du double droit, relatifs à la mutation qui avait 
dû s'opérer en sa f aveur. 

Aline père forma opposition à cette contrainte, et soutint qu'il n'y avait 
pus eu de rétrocession ; qu'il n'avait pas eu besoin d'un tel acte pour ven-
dre l'immeuble qu'il avait donné à son fils, attendu que cette donationétait 
restée sans effet, à défaut de transcription, et qu'ainsi il n'avait jamais 
cessé d'être propriétaire. 

Le Tribunal repoussa ce système de défense, et condamna Allue père au 
paiement du droit et du double droit, réclamés par la régie, par le motif qu'il 
était évident «'qu' Allue père, dessaisi de la propriété de sa maison, par la do-
nation qu'il en avait faite à son fils , n'avait pu l'aliéner en faveur 
d'un tiers, qu'autant qu'il en était devenu propriétaire, au moyen d'une 
rétrocession qui lui aurait été faite par le donataire ; et que l'existence 
de cette rétrocession était justifiée par le traité du 13 octobre 1834, 

d'après lequel la presque totalité du prix avait tourné au profit du fils 
donataire. » 

Le Tribunal ne crut pas devoir s'arrêter à la prétendue nullité de la 
donation pour défaut de transcription. 

Pourvoi en cassation pour violation et fausse application en mê-

me temps de l'article 12 de la loi du 22 frimaire an VII, et de l'art. 

4 de celle du 27 ventôse an IX! La présomption légale de mutation 

n'existait pas dans l'espèce, disait-on, pour le demandeur. Le do-

nateur, en vendant l'immeuble par lui donné à son fils avait, cru 

vendre sa propre chose , dans la pensée où il était que la donation 

était nulle pour défaut de transcription. Mais veut-on que cette 

nullité ne soit pas fondée ? qu'en résultera-t-il , si ce n'est que le 

demandeur a vendu la chose d'autrui, etque plus tard , le donataire 

à qui cette chose appartenait, a ratifié la vente par l'acte passé, 

le 13 octobre 1834, entre lui et son père. Voilà le véritable sens 

dans lequel cet acte doit être entendu. Il n'a et ne doit avoir d'au-

tre caractère que celui d'une ratification donnée à la vente con-

sentie à non domino. Ainsi, s'évanouit la prétendue présomption 

li'gido d'une mutation intermédiaire entre la donation et la vente. 

La Cour, au rapport de M. le conseiller Lasagni, sur la plaidoirie 

de M* Crémieux, avocat du demandeur, et sur les conclusions con-

traires au système du pourvoi de M. Hervé, avocat-général, a rejeté 
le moyen du demandeur par les motifs ci-après : 

Attendu, en droit, que, d'après l'article 
'
n
 >H, la mutation d'un immeuble en pi 

e 12 de la loi du 22 frimaire 
,.. propriété ou usufruit est sufli-

amment établie pour la demande du droit d'enregistrement, soit par des 
ux passés par le nouveau possesseur, soit par des transactions ou autres 

«te constatant sa propriété ; ' 
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 Par devant les juges de la cause, que de la 

lutéde la donation par défaut de transcription etqu'i' 

lion que l'acquéreur aurait à opposer au vendeur pour le paie-

ment du prix, et que l'acquéreur a été, au contraire, chargé de 

remplir les formalités de la purge hypothécaire, peut-il opposer 

cette compensation aux créanciers inscrits? (Non.) 

Le 20 avril 182C, le sieur Grosrcnaud s'est rendu acquéreur , moyen-
nant 27,000 fr.De deux maisons appartenant aujsieur Briavoine, et sur 
lesquèlles les sieurs Vauvilliers avaient une inscription de 20,000 fr: 

L'acquéreur devait payer son prix après l'accomplissement des formalités 
de transcription et de purge légale qu'il était tenu do remplir dans un dé-
lai de quatre mois. Il ne remplit pointées formalités; il fit seulement trans-
crire son contrat. 

Le sieurs Vauvilliers le firent assigner le 4 novembre 1830, pour at-
tendu que leur inscription frappait seule l'immeuble, et pour une somme 
inférieure au prix, et qu'il n'y avait pas lieu à un ordre ; que c'était seule 
ment le cas d'attribuer par voie d'instance aux demandeurs dans ledit prix, 
somme suffisante pour les désintéresser; voir dire que sur le prix de 
27,000 fr. et les intérêts dus par le sieur Grosrcnaud, il serait fait attri-
bution aux demandeurs de la somme de 20,000 fr. des intérêts jet des 
frais, et que le sieur Grosrcnaud serait tenu de payer cette somme. Le 
défendeur a opposé qu'il était créancier du sieur liriavoine, qu'il avait 
compté sur une compensation, et que cette compensation ne pouvant 
avoir lieu, il renonçait au bénéfice de la vente et délaissait l'immeuble. 
Ln jugement du Tribunal de la Seine a admis le sieur Grosrenaud à 
prouver ou'il était créancier. Sur l'appel de ce jugement, arrêt de la Cour 
de Paris au 2 mars 1833, ainsi conçu : 

«Considérant qu'il résultedela combinaison des articles 217G, 2167 et 
2108 du Code civil que le délaissement n'est autorisé qu'atin que l'ac-
quéreur ne puisse, contre sa volonté, être tenu envers les créanciers au-
delà de son prix, et pour procurer ainsi l'exécution du contrat dans les 
termes où il a été stipulé, mais non pour que l'acquéreur puisse à son 
gré se soustraire aux obligations qu'il a contractées ; 

«Considérant que le contrat de vente du 20 avril 1820, notarié et enregis-
tré, dont il s'agit, ne contient aucune clause de compensation en faveur 
de l'acquéreur Grosrenaud, et que, son prix étant supérieur au montant 
des inscriptions hypothécaires, il ne peut y avoir lieu au délaissement ; 

«Sans s'arrêter au"délaissement signifié par Grosrenaud, lequel délais-
sement demeure nul et comme non avenu, condamne le dit Grosrcnaud, 
en qualité d'acquéreur de l'immeuble ayant appartenu à Briavoine , à 
payer aux veuve et héritiers Vauvilliers, à valoir sur le prix en prin-
cipal et intérêts de son acquisition, 1° la somme de 20,000 fr. , etc. , ad-
jugeant le profit du défaut obtenu contre Briavoine... déclare le présent 
arrêt commun avec lui, condamne Grosrenaud et Briavoine, chacun en 
ce qui les concerne, aux dépens, etc." 

Le sieur Grosrenaud s'est pourvu contre cet arrêt. 

M
e
 Dalloz , son avocat, apnès le développement d'un premier 

moyen tiré de ce que l'arrêt avait admis une action en déclaration 

d'hypothèque abrogée par l'art. 2169 du Code civil, a soutenu que 

l'arrêt attaqué violait les art. 2172 et 1290 du Code civil, en condam-

nant le sieur Grosrenaud à payer la créance inscrite , quoiqu'il fut 

affranchi par l'effet du délaissement de toute action hypothécaire et 
de toute action personnelle par l'effet de la compensation. 

M
c
' Ripaut a combattu ces moyens par les motifs adoptés dans 

l'arrêt attaqué. 

Sur les conclusions conformesdeM. l'avocat-généralTarbé, et au 

rapport de M. Jourde, la Cour a rendu l'arrêt dont voici le texte : 

Attendu, sur le délaissement, que l'arrêt attaqué à déclaré, 1° En 
droit, qu'il résultait de la combinaison des art. 2,166, 21C7 et 21G8 

du Code civil, que le délaissement n'était autorisé qu'afin que l'acqué-
reur ne pût, contre sa volonté, être tenu, envers les créanciers, au-delà 
de son prix, et pour procurer ainsi l'exécution du contrat dans les termes 
où il avait été stipulé, mais non pour que l'acquéreur pût, à son gré, se 
soustraire aux obligations qu'il avait contractées; 

2° Qu'il a été reconnu en fait, par le môme arrêt, que le prix dont Gros-
renaud était débiteur, se trouvait supérieur au montant des inscriptions 
hypothécaires. 

Et qu'en déclarant, par suite, qu'il ne pouvait y avoir lieu au dé'ais-
semenl, la Cour royale de Paris a fait une exacte application de ces ar-
ticles. 

Attendu, sur la compensation, qu'il est constaté, en fait, par l'arrêt 
attaqué, que le contrat de vente, dont il s'agissait, ne renfermait aucune 
clause de compensation en faveur de Grosrenaud; qu'il est même, re-
connu au procès qu'il résultait de cet acte que l'acquéreur Grosrenaud 
s'était obligé à transcrire (ce qu'il a fait), et à remplir les formalités de ia 
purge dans le délai de 4 mois, sans pouvoir, après l'expiration de ce dé-
lai, présenter le défaut d'accomplissement des formalités pour retarder le 
paiement de son prix, pourvu toutefois qu'il ne survintaucune inscrip-
tion pouvant apporter obstacle à ce paiement, ce qui excluait évidemment 
toute idée de compensation opérée entre le vendeur et l'acheteur, et ne 
pouvait, d'ailleurs, s'effectuer au préjudice des créanciers hypothécaires, 
inscrits dans un rang utile. 

Qu'il suit de là que ce moyen manque de base sous ces deux rapports. 
La Cour casse et annule. 
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COUR DE CASSATION (chambre civile). 

( Présidence de M. Portalis, i« président. ) 

Audience du 9 mai. 
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acte de vente ne contient aucune clause sur une compensa-

même rue , et appartenant à l'administration des hospices civils de Pa-
ris, (i) Dans le mur do la maison de M

mc
 D'hochercau existent depuis 

plus de 30 ans plusieurs baies qui servent à éclairer l'intérieur , et 
notamment une fenêtre ouvrant sur un cabinet, au-devant de la quelle 
l'administration des hospices, qui a fait bâtir des magasins dans l'en-
ceinte de la succursale, a porté des constructions en charpente et toi-
tures à moins de six pieds de face, et de deux pieds de côté. M

me
 d'Hc-

chereau a demandé la suppression de ces constructions. Mais le Tribu-
nal a rejeté cette prétention. Et considérant que l'administration des hos-
pices avait offert d'acquérir la mitoyenneté fixée par expert à 383 fr. il a 
ordonné la continuation des constructions, à la charge de payer cette 
somme à la dame d'Hochereau. 

Cette dame a interjeté appel , et M
e
 Parquin a été l'organe de 

ses griefs, qui se trouvent résumés dans l'arrêt qui suit. 

M
e
 Chopin , pour l'administration des hospices, s'est efforcé 

d'établir que M. d'Hochereau n'avait d'autre droit que de conser-

ver les jours ouverts dans son mur dans l'état où ils étaient , ce 

qui était un véritable bénéfice , puisque ces jours , qui n'étaient 

pas jours d'aspect, n'étaient pourtant pas établis dans les con-

ditions prescrites pour les jours de souffrance , avec fer mail-

lé , verre dormant et hauteur déterminée -, mais que M
œ0

 d'Ho-

chereau n'avait point prescrit contre l'héritage voisin le droit 

d'empêcher le propriétaire de cet héritage d'élever des construc-
tions. 

M. Delapalmè , avocat-général , a fait observer , en concluant 

à la confirmation du jugement , que le système présenté par 

l'administration des hospices , supposerait , indépendamment des 

jours d'aspect, résultat de la convention ou de la destination du 

père de famille , et des jours de souffrance , reconnus par la loi, 

une troisième espèce de jours ou vues dont la loi ne s'est pointoc-

cupée, et que, dans la cause, le jour dont l'intégrité était reven-

diquée parM
me

 d'Hochereau, était un véritable jourd'aspect, qui 
devait être respecté par le voisin. 

Voici le texte de l'arrêt rendu par la Cour 

Considérant que la dame d'Hochereau est propriétaire d'une maison 
sise à Paris, rue des Pelits-Auguslins,, 24 ; 

Qu'aux termes de l'article 690 du Code civil, les servitudes continues 
et apparentes s'acquièrent par titres ou par la possessioa de trente ans ; 
que la servitude dont il s'agit est acquise à la dame d'Hochereau, par la 
possession de 30 ans écoulés depuis la promulgation du Code ; 

Considérant que dans celte position l'administration des hospices ne 
pouvait user de la faculté accordée par l'article .061 du Code civil, de 
rendre le mur mitoyen en payant les droits de mitoyenneté et de sur-
charge, qu'en respectant la servitude acquise, et qu'elle ne peut, d'a-
près les articles 678 et 079 du Code, faire aucune construction qui ap-
proche à plus de six pieds au-devant de la fenêtre dont il s'agit, et à 
plus de deux pieds de chaque côté ; 

La Cour infirme le jugement; ordonne, au principal que, dans les trois 
jours du présent arrêt, l'administration des hospices démolira ses cons-
tructions qui avanceraient de plus de six pieds au-devant et de deux 
pieds de chaque côté de ladite fenêtre, etc. 

T re chambre). 

Tri-

DROIT DE VUE. — PRESCRIPTION. 

COUR ROYALE DE PARIS ( 1" chambre). 

( Présidence de M. Miller.) 

Audience du 3 juin. 

SERVITUDE ne luminibus officialur. 

Celui qui a acquis par prescription un droit de vue sur l 'héritage 

voisin a-t-il droit d'empêcher le voisin de construire en contra-
vention à ce droit de vue ? (Oui.) 

Cette question a reçu, en sens divers , de nombreuses solutions 

judiciaires, et a été l'objet de l'examen de tous les auteurs. Dans 

une circonstance récente, la première chambre de la Cour royale, 

par arrêt du 20 mai dernier, faisant application du principe de la 

destination du père de familles a, sur la plaidoirie de M" Paillet, 

contre celle de M° Caignet, maintenu un droit de vue droite , ac-

quis par prescription par le sieur Chaumont, et enjoint aux sieurs 

Virot et consorts, ses voisins, qui avaient bouché en partie la fe-

nêtre par laquelle s'exerçait ce droit de vue, de supprimer leurs 

travaux et constructions. Aujourd'hui, M
e
 Parquin, pour M

m
" 

d'Hochereau, soutenait, devant la même chambre, le principe ad-
mis par ce dernier arrêt. 

Madame d'Hochereau est propriétaire d'une maison rue des petits-Au 
gusiins, 24, contigiie à la succursale du Mo it-de-l'iété située dans la 

TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE 

(Présidence de M. Debelleyme.) 

Audience du 3 juin 1836. 

La Revue de Paris CONTRE M. DE BALZAC . (Voir la Gazette des -
bunaux du 21 mai.) 

Le Tribunal a rendu son jugement dans l'affaire de la Revue de 

Paris contre M. de Balzac, dont nous avons rendu compte sa-

medi dernier. On se rappelle que les magistrats avaient à statuer 

tant sur la demande en dommages-intérêis formée par la Revue, • 

Paris, que sur les offres réelles faites par M. de Balzac. Voici 
le texte du jugement : 

Attendu que si le sieur de Balzac avait promis de donner à la Revue de 
Paris un ouvrage non encore composé et qui devait être intitulé : Mémoi-
res d'une jeune mariée, le sieur de Balzac a, depuis, renoncé à la compo-
sition de ces ouvrages, et offert en remplacement aux propriétaires de la 
Revue le Lys dans la vallée ; 

Attendu que les Mémoires d'une jeune mariée, n'étant pas encore com-
posés au moment où ils ont été promis, il est évident que c'est au nom 
seul de l'auteur et non à l'ouvrageen lui-même que les propriétaires de la 
Revue attachaient de l'importance ; 

Qu'ils n'avaient donc aucun motif de refuser l'ouvrage nouveau qui leur 
était offert ; qu'ils ont effectivement accepté cet ouvrage et en ont commen-
cé la publication ; 

Que rien ne prouve que le sieur de Balzac se soit engagé à fournir tout à 
la l'ois les deux ouvrages, et que le contraire est même prouvé, puisque la 
Revue a cessé d'annoncer la publication des Mémoires d'une jeune. Ma-
riée à l'époqùe où elle a commencé à publier le Lys dans la vallée, ce qui 
démontre qu'il y avait eu substitution d'une œuvre à une autre. 

Attendu que si le sieur de Balzac n'a pas donné à la Revue de Paris 
la fin du Lys dans la vallée, il a eu un motif légitime pour se refuser à 
l'accomplissement de son engagement; 

Qu'en effet, les propriétaires de la Revue ont indûment disposé des 
épreuves du Lys en faveur de la maison de librairie Bellizard ekC

e
 de 

Saint-Pétersbourg ; 

Attendu que si les propriétaires de \aRevue de Paris ont pu de bonne 
foi se croire autorisés par un usage assez général à disposerdes épreuves 
en faveur de la Revue étrangère de Saint-Pétersbourg, ils ont néan-
moins à s'imputer d'avoir livré ces épreuves encore informes et non revê-
tues du bon ci tirer ; qu'il est résulté nécessairement de cette publication 
ainsi faite un préjudice moral pour le sieur de Balzac, mais que ce pré-
judice n'est pas appréciable en argent; 

Que ce préjudice d'ailleurs se trouve atténué parla publication faite par 
la Revue de Paris, conformément à la rédaction définitivement arrêtée 
par l'auteur ; 

Attendu, d'autre part, que les annonces faites dans certains journaux 

d'une condamnation par défaut contre le sieur de Balzac, laquelle n'existe 
pas, ne peuvent motiver une action en dommages-intérêts contre les pro-

(1) Une question de servitude par destination du père de famille a été 
jugée par la !" chambre de la Cour royale le 28 décembre 1836 ( Voir la 
Gazette des Tribunaux du 29 décembre. ) à l'occasion du palais des 
Beaux-Arts, tout voisin de la succursale du Moiit-dc-Piété. Ce quartier 
est chanceux en matière de servitudes ! 



( 670 ) 

propriétaires de la Revue] de Paris , puisqu'il n'est pas prouvé qu'ils 
soient les auteurs de ces annonces (l jj 

Attendu enfin que le sieur de Balzac a offert réellement aux propriéta-
resde la Revue de Paris la somme de 2,100 fr. montant des avances par 
eux faites audit sieur de Balzac pour articles littéraires qu'il devait leur 
livrer ; q'ueces offres sont reconnues suffisantes ; 

Le Tribunal déclare les offres réelles et la consignation qui s'en est 
suivie bonnes et valables,déclareen conséquence de Balzac quitte et libé-
ré ; autorise les propriétaires de la Revue de Paris à retirer la somme 
consignée ; 

Déclare les parties respectivement non-recevables et mal fondées dans 
tous leurs autres chefs de demandes et conclusions ; 

Et condamne les demandeurs pour tous dommages-intérêts aux dépens 
que de Balzac est autorisé à prélever sur la somme consignée. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

(Présilence de M. le comte de Bastard.) 

QUESTION NEUVE DE LIBRAIRIE. 

Les annonces et prospectus constituent-ils un ouvrage ou un écrit 

dans le sens de la loi du 21 octobre 1814, et doivent-ils, en consè 

quence, contenir à peine de 3,000 fr, d'amende contre le contre-

venant , l'indicatio7i du nom et de la demeure de l'imprimeur? 
(Oui,) 

M. Cordicr, imprimeur à Paris, a, dans le cours de l'année 1S35, 
imprimé, sans y mettre son nom et sa demeure, pour le compte d'un 
sieur Delacour, un prospectus contenant la description d'un appareil 
dont il était l'inventeur, et auquel il avait donné le nom de rouleau ty-
pographique. 

Un paquet de ces annonces est mis à la poste, où, en défaut de tim-
bre, une des feuilles amène la saisie, provoque l'examen de la pièce, et, 
par là, soulève la question actuelle. 

En première instance et en appel, M. Cordier fut renvoyé des 
poursuites sans dépens : 

Attendu que du rapprochement des articles 14, 15, 10 et 17 de la loi 
du 21 avril 1824, il résulteque tous les écrits sont assujétis loul-à-la-fois 
de la part des imprimeurs à la déclaration et au dépôt, ainsi qu 'à l'obli-
gation d 'indiquer sur ces écrits leur nom et leur demeure ; 

Attendu que les simples annonces de commerce et les circulaires de 
même nature, ou d'un intérêt privé, n'ont jamais été considérées comme 
des écrits, dans le sens de la loi du 21 octobre, et soumises à la décla-
ration, au dépôt, et par suite à la déclaration du nom et de l'adresse de 
l'imprimeur. 

M. le procureur-général s'est pourvu en cassation. 

BP Nachet, avocat de M. Cordier, a soutenu que, conformément 

à l'usage constamment suivi dans le commerce, on distinguait les 

produits de l'imprimerie en deux classes: les ouvrages de labeur 

destinés au commerce, et qui sont un produit de l'esprit et de l'in-

telligence, et les ouvrages de ville, ou de bilboquet, dans lesquels 

la pensée ne joue qu'un rôle purement accessoire et secondaire; 

que la loi de 1814 n'avait voulu soumettre à la déclaration préa-

lable, au dépôt et à la désignation des noms et demeure de l'impri-

meur, que les ouvrages qui fussent un produit de l'esprit ; que la 

déclaration avait pour but d'appeler l'attention de la censure, alors 

qu'elle existait ; le dépôt, de provoquer l'examen de l'autorité, et 

là désignation de l'imprimeur, d'assurer un homme responsable 

auquel l'autorité pût s'adresser ; que la circulaire ministérielle du 

16 juin 1830, en affranchissant des deux premières prescriptions 

de la loi de 1814 les ouvrages de ville ou bilboquets, les affranchis-

sait implicitement de la dernière, car la loi était une et ne pouvait 
être scindée. 

M e Nachet corroborait celte doctrine en rapprochant la loi de 

1814 du Code pénal de 1810, dont l'article 283 ne se bornait pas à 

parler d'ouvrages et d'écrits, mais spécifiait les avis, bulletins, af-

fiches, et. tous autres imprimés comme devant renfermer les noms 

et demeure de l'auteur ou de l'imprimeur; il soutenait qu'en pres-

crivanten 1814 d'une manière absolue et générale l'inscription des 

noms et demeure de l'imprimeur au bas de tous les ouvrages et 

écrits sans rentrer dans le détail du Code pénal, le législateur 

avait fait assez comprendre qu'il affranchissait de cette prescription 

les avis, bulletins et affiches dont parlait le Code pénal. Ce qui dé-

montrait cette doctrine, ajoutait M" Nachet, c'est qu'une loi posté-

rieure, en prescrivant que les affiches seraient sur timbre et sur 

papier de couleur, a cru devoir prescrire la désignation des noms 

et demeure de l'imprimeur, qui eût été inutile si la loi de 1814 
s'en fût déjà expliquée. » 

M. l'avocat-général Parant a soutenu le pourvoi. Il a montré, 

par la comparaison du décret du 5 février 1810 avec le Code pénal 

(art. 2837), publié en cette partie cinq jours après le décret, que si 

le Code pénal énumérait d'une manière minutieuse les diverses sor-

tes d'écrits et d'ouvrages soumis à la désignation du nom ou de 

l'auteur ou de l'imprimeur, le législateur n 'en avait agi ainsi que 

parce que le Code pénal s'adresse au public et punit la simple dis-

tribution; mais que dans le décret du 5 février, destiné aux impri-

meurs spécialement, on ne se servait que de l'expression générique 

d'ouvrage; que ce mot comprenait tout ce qui était détaillé au Code 
pénal. 

Rattachant à faire ressortir l'importance des annonces elprospec-

tus, M . l'avocat-général établit que dans ces sortes d'ouvrages des 

délits graves peu ventsouvent se rencontrer, et qu'il est nécessaire que 

le nom de l'imprimeur s'y trouve, afin que la vindicte publique ou 

l 'action civile des parties lésées puisse s'attaquer à un homme res-

ponsable. Ce magistrat a établi que de simples circulaires n'avaient 

pu abroger la loi; qu'en fait même les circulaires ministérielles ne 

parlaient pas des annonces, et qu'enfin jamais et dans aucun cas, 

dès qu'il y avait écrit complet, ouvrage fait, les circulaires n'avaient 

dispensé les imprimeurs de meUrc-lcurs noms et demeure; qu'il 

n'y a, ait exception à ce principe que pour les écrits privés d'une 

utilité de famille pour ainsi dire , telle que lettres de faire part ou 

. caries et adresses, et encore pour les imprimés et formules destinés 

à abréger le travail des bureaux, parce que là il n'y avait ni écrit ni 

ouvrage; tandis que les annonces sont une œuvre de l'esprit desti-

née à la plus grande publicité possible. En conséquence M. l'avo-

cat-général a conclu à la cassation de l'arrêt de la Cour royale de 
Paris. 

La Cour, après en avoir délibéré en chambre du Conseil, jugeant 

conformément aux conclusions de M. l'avocat-général a rendu un 
arrêt à peu près en ces termes : 

Attendu que la loi ordonne la saisie des ouvrages qui n'indiquent pas 
les noms et demeure de l 'imprimeur ; 

' Attendu que par celte expression : ouvrage, la loi comprend tous les 
écrits imprimés, non destinés à des usages privés, qui contiennent le dé-
veloppement d 'une pensée ; 

Al tendu qu'un écrit ayant pour but de publier une découverte, est un 
écrit qui contient le développement d'une pensée , et q ù rentre dans les 
termes de la loi de i si 4: , 

Qu'en jugeant le contraire, la Cour de Paris a violé ladite loi ; 
La Cour casse et annule. 

(l) Nous devons faire observer que jamais il n'a été question de ce ju-
. gunent par défautdans la Gazutte des Tribunaux* 

COUR D'ASSISES DTLLE-ET-VILAINE (Rennes): 

(Correspondance particulière.) 

P RÉSIDENCE DE M. L EGEARD DE D IRIAYS. Audiences des 30 et 31 mai. 

FAILLITE DEMIANNAY. — SUITE DES DÉPOSITIONS. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 27, 28, 29, 30, 31 mai et 2 juin.) 

Ainsi que nous l'avions pressenti , cette immense affaire , dont 

le terme est encore incertain et très éloigné , offrait plus d'in-

térêt par le chiffre de la faillite , la position des accusés et du 

prévenu que par les détails; en effet, le débat désormais se traîne 

péniblement sur des questions de chiffre , sur les écritures tenues, 

en telle sorte que s'il n'était réduit par l'analyse , il deviendrait très 

fastidieux ; nous nous renfermerons donc dans ce cercle étroit 

qui sera suffisant pour dessiner la physionomie des audiences , 
sans fatiguer l'attention des lecteurs. 

Le premier chef d'accusation est relatif à Demiannay neveu et 

James Rollac; ils sont accusés, le premier comme auteur , le se-

cond comme complice, d'avoir soustrait vingt-neuf mille francs de 

traites, signées par M. le lieutenant-colonel de Toqueville. 

D'après l'accusation , ces traites auraient été détournées par 

l'effet des écritures de la maison Demiannay pour être portées sur 

les livres de James Rollac au compte de Demiannay jeune. 

James Rollac explique cette opération; il reçut en effet en re-

couvrement, de la part de Demiannay jeune, pour 29,000 fr. 

de traites, et en crédita ce dernier sur ses livres. 

« J'étais moi-même, dit James Rollac, créancier de M. de To-

quevilie ; je pris inscription sur ses biens pour la sommé entière; 

mais les biens immeubles furent vendus 580,000 fr. ; je n'arri-

vais pas en ordre utile ; il ne me restait plus en main que des 

chiffons de papiers ; je ne devais pas créditer M. de Toqueville 

de ces 29,000 francs , puisque je ne recevais rien , et que je me 

serais ainsi débité envers M. François, à qui je ne devais rien ; je 

portai le total au compte capital de profits et pertes , restant 

débiteur envers M. François des valeurs nulles qui me res-
taient. » 

M. Leprévost pense qu'il eût été plus régulier de faire à M. 
François une délégation de 29,000 fr. 

M. James- Rollac : Le bien était vendu ; l'inscription ne ve-

nait pas en ordre utile ; à quoi bon une délégation , puisque deux 

livres suffisaient pour constater l'opération et le crédit en compte 
de recouvrement de M. François ? 

M. le comte de Toqueville, officier de Saint-Louis, chevalier de 

la Légion-d'Honneur et lieutenant-colonel, est entendu comme té-

moin ; il fait d'abord connaître les relations d'affaires qu'il eut 

avecFançois Demiannay et James Rollac, dont il n'a pas eu à se 

plaindre. « Quant à M. Demiannay oncle, dit le témoin, les cho-

ses sont plus graves.» Le témoin se plaint, en effet, qu'ayant em-

prunté de M. Demiannay sur hypothèque, ce dernier lui ait pris 
un intérêt de 7 p. 100. 

M. Demiannay oncle, dans de longues explications, soutient-que 

cet intérêt est conforme à l'usage ; du reste, il nie avoir jamais 

traité personnellement avec M. de Toqueville: c'était soilavec sa 

tante, soit avec son mandataire, qui intervenaient ; et craignant 

que l'argent emprunté ne servît pas à liquider les dettes de M. de 

Toqueville, ils .chargeaient M. Demiannay de payer lui-même. 

« Car, dit le prévenu, M. de Toqueville est un bien honnête hom-

me, mais il était simple, bien simple en affaires. » (M. de Toque-

ville sourit, et, par une inclinaison de tête, remercie le prévenu de 
ce compliment.) 

Le témoin : 11 est vrai que je ne suis pas aussi habile que MM. 

les banquiers, et dès que je prends M. Demiannay aîné la main 

dans le sac, je trouve tout naturel qu'il mè fasse passer pour un 

homme simple.- car si je ne suis pas un... imbécille..., il n'est pas 

un honnête homme (on rit), et je suis obligé de dire que je ne pus 

alors obtenir de M. Demiannay mon compte, qui se balançait, par 

suite des intérêts usuraires, par une soustraction d'une quarantai-

ne de mille francs au profit de la caisse de M. Demiannay. 

M. Demiannay repousse énergiquement cette déposition ; il 

convient avoir passé des écritures simulées pour la différence d'in-

térêts de 5 à 7p. 100; mais le chiffre de cette différence est loin 
d'être aussi élevé que le prétendrait le témoin. 

Le second chef d'accusation repose sur 77,000 fr. de traites. 

Demiannay neveu serait accusé de les avoir détournées au profit 

de son oncle, et James Rollac de les avoir recélées. 

François Demiannay aurait ouvert chez James Rollac un cré-

dit de 50,000 fr. Ce dernier étant à découvert et demandant des 

couvertures, M. Demiannay (Frençois), blessé de cette demande, 

aurait envoyé à James Rollac, pour couverture et en compte , 

77,000 fr. de traites endossées par James Rollac, et qu'il avait en 
portefeuille, sans en tenir écritures régulières. 

L'accusation reproche à James Rollac d'avoir, en passant par ses 

écritures ces traites sur différons comptes, cherché à en l'aire per-
dre la trace. 

James Rollac : Les traites, à leur arrivée, ont été portées sur 

mes livres au compte de Legonut et Demiannay ( François ), que 

j'en ai crédité ; elles ont été transportées à d'autres comptes ; mais 

à chaque transport il existe sur mes livres l'indication la plus pré-

cise, en telle sorte qu'il suffit de les ouvrir pour suivre pas à pas 

les transmissions de ces traites, dont je suis resté débit. 

M
e
 Gaudry fait passer sous les yeux de la Cour le relevé des li-

vres de James Rollac, et démontre que pour toute personne de 

bonne foi, même pour un enfant, l'examen des livres met sur la 

trace de cette opération qu'il est facile de suivre. 

M. Mariano , ancien chef de comptabilité de la maison De-

miannay, est entendu comme témoin ; il confirme les explications 
précédemment données. 

M. le président ■. Pour faire disparaître ces traites, comment eût-
il fallu faire ? • 

Le témoin : Ne pas les enregistrer; une fois portées en crédit, il 

est impossible d'en faire disparaître la trace. 
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elle réclamer des propriétaires une indemnité (qui peut s' 7 

moitié de la plus value , art. 30 de la loi du \6septembr■ i * 

qu'à la condition d'avoir, avant tous travaux, fait «rocW °
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l'estimation des propriétés que l'on dit améliorées? nv«„ ■,
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 « propriétés que l'on dit améliorées? (Non")"' 

2° En d'autres termes : Lorsque les travaux qui amélior, 

nature, les estimations doivent 
les être faites, comme en matière de dessèchement de marais 
propriétés n'en altèrent pas la nature, les estimations 'doîv ' 
les être faites, comme c" 

tous travaux? (Non.) 

Nos cités s'embellissent tous les jours; les améliorations se 

cèdent avec une heureuse rapidité ; mais ce n'est pas i'adminis
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tion qui seule fait les frais des embellissemens; la propriété • 

culière est appelée à y contribuer, parce qu'elle en reçoit les hl^' 

lices. Quand il ne s'agit que d'élargissemens de rues, presque t"
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paie les propriétaires en leur offrant, en compensation dup
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terrain cédé, l'avantage qu'ils reçoivent de l'agrandissement ^ , 

Tembellissement de la voie publique. Lorsque des rues nninJn!! 
rues nouveltp 

sont percées, lorsque des places sont formées, et que des terrains 

été achetés pour ces travaux, l'administration demande aux n°
nt 

priétaires riverains des rues et places nouvelles, de contribuer àu 

dépense faite ; seulement l'indemnité à fournir ne peut excéder i 

moitié de la plus value résultant des travaux, et dans ce cas lesd
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mandes ne peuvent être formées qu'après l'autorisation préalaht 
donnée par un règlement d'administration publique.

 e 

Telle est sommairement l'économie de la loi du 16 septembrel 807 

Ces mesures sont exceptionnelles du droit commun, et toutefoison 

n'en peut méconnaître la haute utilité; cette loi, qui s'occupe en 

première ligne des desséchemens de marais, contient sur ce point 

des dispositions éminemment sages et prévoyantes ; mais elle près, 

crit impérieusement et textuellement qu'une estimation des ter-

rains à dessécher soit faite avant tous travaux, et qu'une seconde 

estimation ait lieu dès que la reconnaissance en a été faite, afin de 

fixer la plus value et l'indemnité à donner par les propriétaires 
dont les terrains ont été assainis et rendus labourables. 

C'est par renvoi à ces dispositions que le législateur dispose, lors-

qu'il s'agit d'embellissemens dans les cités; mais faut-il, comme 

dans les desséchemens de marais, que les deux estimations se fas-

sent, l'une avant les travaux, l'autre, dès que les travaux sont recon-

nus ?La nature des choses l'exige en matière de dessèchement de 

marais , mais en est-il de môme lorsqu'il s'agit d'améliorations cau-

sées à des propriétés urbaines? Telle était, au milieu de plusieurs 

difficultés de forme, la question grave que présentait à juger le 
pourvoi dont nous allons rendre compte. 

Au centre de la ville de Lyon existait un petit carrefour nommé place 
d'Albon ; ce carrefour était limité , sur l'un de ses côtés, par un groupede 
bâtimens anciens ; de là gêne pour le passage des voitures et la circulation 
des piétons. En 1821, l'autorité municipale jugea nécessaire l'agrandisse-
ment delà place d'Albon, et en IS24 les vieux bâtimens avaient disparu; 
de là embellissement notable pour les propriétaires dont les maisons au' 
lieu d'avoir vue sur des rues sales, étroites et malsaines, reçoivent doré-
navant le jour et l'air d'une vaste place. L'administration, s'apercevantde 
cette amélioration, voulut la faire payer aux propriétaires riverains nou-
veaux delà place ; les demandes amiables furent inutiles ; les propriétai-
res désenchantés de la beauté delà place, en étaient presque à regretter les 
rues étroites qui rapprochaient les amateurs des magasins, oùlejouretlj 
lumière ne sont plus importans. 

Le 3 novembre 1807, ordonnance qui autorise les demandes d'indem-
nité, et nomme la commission spéciale chargée de prononcer sur l'indem-
nité qui pourrait être due à la ville, en raison de la plus value donnée 
aux propriétés, devenues riveraines de la nouvelle place d'Albon. 

Depuis cette époque , on voit se succéder et se croiser qn sens divers , 
expertises contre expertises, décisions de la commission, pourvoi au Coi:-
seil-d'Etat , nouvelle nomination de commission, expertises nouvelles, et 
enfin , le 17 juillet 1S33, condamnation nouvelle qui fixe le montant des 
plus values données.aux diverses maisons, à S8,400 fr. dont moitié doit 
être payée à la ville. Pourvoi au Conseil-d'Etat. 

Après avoir entendu M* Beaucousin, avocat des propriétaires 

riverains de la place d'Albon , M
e
 Cotelle, avocat de la ville de 

Lyon , et M. Boulay (de la Meurthe) maître des requêtes , dans 

ses conclusions, le conseil a statué dans les termes suivans en ce qui 
touche la q uestion ci-dessus posée : 

Considérant quelcs formalités prescrites pour le dessécheme tdes marais 
par les art 13, 14 et 18 de la loi du 10 septembre 1807, relativement aux ex-
pertises à opérer avant etaprès le dessèchement et au classement des ter-
rains soumis au dessèchement r

t
e sont pas applicables à l'estimatio : de 

l'indemnité de plus value, qui, d'après l'article 30 de la même loi, peut 
être exigée des propriétés privées , qui , par la formation des places 
nouvelles , auraient acquis une nouvelle augmentation de valeur sans 
changer intrinsèquement de rature ; 

Art. 1 " La requête des sieur Valence et autres est rejetée. 

juin. 

Le chef d'accusation concernant les 77,000 fr. de traites est en-

core l'objet du débat, et de nouvelles questions sont adressées soit 

aux témoins, soit à Demiannay François, soit à James Pvollac. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CHRONIQUE. 

CONSEIL-D'ÉTAT. 

PRÉSIDENCE DE M. CIROD (DE L'AIN). 

Séance du i juin. 

LES PROPRIÉTAIRES RIVERAINS DE LA PLACE D'ALBOX CONTRE LA VILLE 

DE LYON. — TRAVAUX D'UTILITÉ PUBLIQUE. — INDEMNITÉ POUR PLUS 

VALUE. 

1° Lorsque, par la formation de nouvelles places, des propriétés pri-

vées ont acquisune notable augmentation^' administration nepeut-

PARIS , 3 JUIN. 

Depuis la découverte de la fabrique clandestine de poudre delà 

rue de l'Oursine, la police n'a cessé de se livrer à d'activés inves-

tigations qui ont produit de nouveaux résultats. 

On apprit que beaucoup de personnes venaient mystérieuse-

ment dans la maison n
os
 î.2-24 , rue Dauphine , ayant vue sur la 

rue Ncvers , et qu'elles apportaient à chaque fois différons ob-

jets renfermés dans des boîtes , dos malles ou des paquets. Des 

qu'on fut à peu près certain que des cartouches se fabriquaient 

dans une pièce du second étage de cette maison , on la fit
 cerner 

de toutes parts. 

Hier, vers trois heures après midi , M. Yon , commissaire d® 

police, s'est rendu sur les lieux, en vertu d'un mandat décerné pa 

M. le préfet , pour y faire les perquisitions les plus minutieuse* 

Là , assisté de M. Roussel, officier de paix , et d'une forts briga" 

d'agens de police , il a saisi huit à dix mille balles , des mow* 
des machines, des mandrins servant à la fabrication , despoudi 

en paquets , des paquets de cartouches en bon état , et d'autre» 

cartouches mises au rebut , des papiers découpés propres à &" 

ces sortes de munitions ; des rognures d'étain , de plomb , etëj » 

enfin , on évalue à 200,000 environ , les balles et cartouches q^ 

pouvaient être encore fabriquées avec la réunion de toutes 
matières saisies. 

Dès que cette opération fut terminée , on procéda à de 

velles recherches qui amenèrent la découverte d'un pistolet en 

gé destiné à défendre l'entrée des ateliers. Le nommé H
e
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portier , sa femme et un frère de celle-ci , ont été immédiate»! 

arrêtés. Bientôt après leur sortie , M. l'officier de paix R
oU

P^ 

pour procéder à l'arrestation des individus qui se présentera ^ 

fit placer plusieurs agens à l'extérieur . et dans l'intérieur ^ 

cour , tandis que lui et un brigadier sous ses ordres
 occU1

 e
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la loge du portier. Bientôt le sieur Génin , né en Auvcrg
1
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fils de l'ex-conventionncl de ce nom , a été arrêté. Il a du e ^ 

cien commis-voyageur, et maintenant étudiant en medeci . ̂  

a arrêté aussi un autre jeune homme, sur lequel on a sa ^ 

papiers, et qui a dit se nommer Fayard , étudiant, don 



rue des Grés L'un et l'autre ont été envoyés devant l 'autorité ju-

dia'T « le moment même rendu au parquet, a donne aux magis-
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 nouvelles perquisitions ont eu lieu dans l'hôtel où 

Ce
 HP iéunc Fayard. Les 85 chambres de cette maison ont ete 

logeait K! je
 ce
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e occupéc par un ami de
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ipé, on a saisi 
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 Piolets appartenant à celui-ci. Cet ami a été arrêté. Peu 
deUX

 « inrès une autre arrestation a encore été faite dans le 
dhC

^e Daupliine, à l'Hôtel du Brésil ; celui qui en a été l'objet 

KsTi un étudiant nommé Bruys. 

Tendant ce temps, M. Colin, commissaire de police, agissait 

• nuire côté en vertu d'un aisre mandat de M. le préfet. Il se 

it à des recherches chez le sieur Burnicr, marchand de vin 

rastiiîlione , 2, lorsque survint tout-à-coup une personne dont 

> visite parut avoir pour objet de l'avertir de ce qui se passait 
ia

 '
 la

 ,-
ue

 Dauphine. Le commissaire l'ayant interpellée, elle 

Sa d'abord de décliner son nom ; mais bientôt- elle déclara se 

nmmer Bernard-Martin, en persistant toutefois dans le refus d'in-

ri nuer sa demeure. Tous deux ont été mis en état d'arrestation et 

lès investigations se continuent. 

— La plainte en adultère adressée à l'autorité civile par le ser-

n(
 Salomon, contre sa femme et le maréchal-des-logis Fargiers, 

« été instruite par M. Perrot, juge d'instruction-, mais on s'est 

bientôt aperçu que, bien que le délit imputé aux prévenus fût un 

Mt ordinaire non prévu par le Code pénal militaire, il pouvait 

rentrer, en raison de la qualité des personnes et du lieu où il a été 

commis, dans la catégorie des délits exceptionnels dont la connais-

sance est réservée aux tribunaux militaires. En conséquence, M. le 

taire d'instruction a fait demander au ministre de la guerre et à M. 

le colonel commandant le 20
e
 régiment de ligne, des éclaircissemens 

sur la position de la femme Salomon et sur la qualification d'état 

de profession qui l'attachait au régiment dont son mari fait par-

__. M. le colonel a répondu qu'ayant égard aux anciens services du 

servent et aux bons antécédens de sa femme, il l'avait admise à 

exercer dans la caserne le métier de vivandière-cantinière, et 

qu'en cette qualité elle était soumise à toutes les conditions impo-

sées par les régîemens militaires. 

31. le ministre de la guerre, de son côté, a fait connaître à M. le 

juge d'instruction que, selon les règles établies par les décrets, or-

donnances et circulaires ministérielles qui régissent la matière, la 

femme Salomon était considérée comme faisant partie des compa-

gnies de gens de métiers, de* service ou d'employés attachés à la 
suite de l'armée. 

D'après ces documens, sur les conclusions conformes de M. le 

procureur du roi, et sur le rapport de M. le juge d'instruction, la 

chambre du conseil du Tribunal de première instance, considérant 

que le délit d'adultère a été commis dans l'étendue du territoire de 

la division dans laquelle le 20 e régiment de ligne est en garnison, a 

rendu, à la date du 1" juin, une ordonnance par laquelle elle s'est 

déclarée incompétente, et a renvoyé la femme Salomon devant le 

Tribunal militaire pour y être jugée avec son complice, le maré-

clial-des-logis Fargiers, seul tribunal qui, aux termes de l'art. 10 

dclaloidebrumaiiean 5, soit compétent pour statuer sur le délit 
dénoncé. 

En conséquence, les pièces de la procédure ont été envoyées 

par M. le procureur du roi à M. le lieutenant-général, comman-

dant la première division , et des ordres ont été donnés à M. le 

directeur de la prison de Saint-Lazare, pour mettre la femme Sa-

lomon a la disposition des agens de l'autorité militaire. Ainsi, 

cette femme devrait être transférée dans la prison militaire de 

1 Abbaye; mais comme aucune partie des bâtimens de cette pri-

son n'est consacrée à la détention des femmes, on sera obligé de 
la laisser dans la prison civile. 

C'est la première fois que le conseil de guerre jugera militai-

rement une femme prévenue d'un délit, qui n'est rien moins que 
militaire. 

ou 
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— 31. Guénard-Mauclerc, ancien magistrat et avocat à Reims, 
f,

i M. Dubois, propriétaire et ancien négociant, plaidaient l'un 

contre l'autre devant le Tribunal civil de Reims pour un droit de 

passage. Il s'agissait de savoir si M. Dubois était justement en pos-

sston de clés qui lui donnaient, par une porte contigiie, une en-
SUr la P r°priété de M. Guénard-Mauclerc. Il n'y avait 
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) o, au reste, rappelé les explications conciliatrices 

, ( 671 ) 

que le Tribunal avait constatées de la part de M. Guénard-
Mauclerc. 

Après une courte délibération, la Cour : 

Considérant que, quelqu'inconvenantes et peu mesurées que soient les 
expressions dont s'est servi Guénard-Mauclerc dans plusieurs passages 
de son mémoire , ces expressions sont plutôt le fruit de la mauvaise 
humeur et de l'exagération que le résultat d'une intention diffamatoire 
et injurieuse; que, d'ailleurs, Guénard-Mauclerc a déclaré à l'audience 
du Tribunal de première instance n'avoir eu l'intention de diffamer ni 
d'injurier le sieur Dubois ; 

A confirmé le jugement purement et simplement. 

Puisse cet arrêt rendre le calme aux deux voisins, qui, du 

reste, paraissent l'un et l'autre en possession de l'estime publique. 

— Sous l'ancien droit , de grandes controverses s'étaient éta-

blies de la part des docteurs et des casuistes sur la légitimité 

de l'intérêt accessoire au prêt, à la vente, etc.; Domat,au Traité 

des Lois civiles dans leur ordre naturel, a fait sur ce point , au 

titre du Prêt et de l'Usure (1) , un Traité ex professo, que d'A-

guesseau , son ami, louait, en disant
1
: « Je savais bien que l'u-

» sure était défendue par l'Ecriture et par les lois ; mais je ne la 

» savais pas contraire au droit naturel. » 

Aujourd'hui notre législation positive établit, à l'égard de la 

vente (article 1652 du Code civil) « que l'acheteur doit l'intérêt du 

» prixde la vente jusqu'au paiement du capital, si la chose vendue 

» et livrée produit des fruits ou autres revenus. » Malgré ce texte , 

M. le comte Delatour-Saint-Igest, acquéreur, moyennant 128,000 

francs, d'un septième dans un vaste terrain en nature de ma-

rais, appelé Gabayet , situé sur les limites des déparlcmens du 

Gers et des Landes , prétendait s'exonérer des intérêts de son 

prix , attendu que les marais avaient été vendus pour être des-

séchés, qu'ils n'avaient pas produit de fruits, et n'offraient 

qu'une mauvaise spéculation, et que les intérêts étaient réputés 

avoir été abandonnés pour indemnité des frais de dessèche-
ment. 

Tels avaient été aussi les motifs pour lesquels le Tribunal civil 

de Paris avait dispensé du paiement des intérêts , si ce n'est de-

puis la demande en justice, tant M. Delatour Saint-Igest que M. 

de Varambon, receveur-général du département de la Creuse, dé-

biteur delà moitié du prix principal de 2,800 fr.Tous deuxavaient 

pourtant reconnu formellement devoir les intérêts du jour du con-

trat, et M. de Varambon avait même fait des offres en ce sens ; mais 

le Tribunal considéra comme une erreur la reconnaissance de M. 

de Saint-Igest, et appliqua à M. de Varambon la même déclara-
tion. 

M. Carcuat, médecin à Agen, héritier du vendeur, a interjeté ap-

pel de ce jugement. Il motivait cet appel sur ce qu'un immeuble 

est toujours frugifère, et qu'à moins de négligence de l'acquéreur, 

les marais de Gabaret, s'ils ne valent pas ceux des environs de Pa-

ris, avaient nécessairement produit des fruits à leurs possesseurs. 

Devant la l
re
 chambre delà Cour royale, M

cs
 Teste, pour l'appe-

lant, Juge etDuchollet, pour les intimés, ont dissertement plaidé 

les principes anciens et nouveaux pour et contre la légitimité de 

la réclamation des intérêts. La Cour, par le simple motif tiré du 

texte de l'art. 1652 du Code civil, considérant en fait que les marais 

dont il s'agit produisentdes fruits, et se fondant en outre sur la re-

connaissance géminée des débiteurs, a réformé le jugement,et con-

damné MM. de Saint-Igest et de Varambon au paiement des inté-
rêts à compter du jour du contrat. 

— La chambre des appels correctionnels de Ta Cour royale 

a tenu aujourd'hui, et tiendra demain séance dans le local de la 
2 m0 chambre civile de la Cour. 

— Pereira n'a fait jusqu'à présent aucune révélation devant les 

magistrats de la cour; mais il a écrit à M. le président Agier pour 

le prier de le faire enterrer à côté de l'abbé Ferrer. 

— M
me

 la duchesse de Bélhunc de.Charost, M. le duc de Tour-

zel,1YI. le duc et M
mu

 la duchesse d'Escars, M. le comte et M
mc

 la 

comtesse de Lorgës, M. le vicomte et M™ e la vicomtesse d'Ha-

nolstein, M. le comte et Mme la comtesse de Sainte-Aldegonde, M. 

le duc et M
me

 la duchesse de Mortemart, M. le comte et'M""' la 

comtesse de Béarn, tant en leur nom personnel que comme héri-

tiers de M
,ne

 la duchesse de Tourzel , ont saisi aujourd'hui le Tri-

bunal de police correctionnelle (6° chambre ), d'une plainte en 

diffamation dirigée contre AI. Fournier-Verneuil, à raison d'une 

série d'articles publiés par lui dans les n"s 32, 34, 35, 36 et 37 du 

jou-rnal le Censeur judiciaire, dont il est rédacteur-gérant, aux 

dates des 2 février au 3 mai dernier, articles que les plaignans in-

criminent comme outrageant la mémoire de Mmr la duchesse de 

Tourzel, leur auteur, et comme attaquant leur honneur parti-
culier. 

M
e
 de Vatimesnil a développé les griefs des parties civiles et a 

conclu contre le sieur Fournier-Verneuil à 6,000 fr de domma-

ges-intérêts, à l'affiche du jugement à intervenir au nombre de 500 

exemplaires, et à l'insertion dudit jugement dans trois journaux et 
dans le Censeur judiciaire. 

M. Fournier-Verneuil a opposé une sorte de fin de non-recevoir, 

tirée du décès de M
me

 la duchesse de Tourzel ; il se fonde sur ce 

que l'action en diffamation est personnelle. Ilinvoque un jugement 

rendu par la 6
e
 chambre, sous la présidence de M. Debelleyme, 

dans l'affaire des héritiers de La Chalotais contrôle journal l'E-
toile. 

M° Berryer, dans une éloquente réplique, s'est attaché à repous-

ser l'autorité des jugemens rendus dans l'affaire La Chalotais, en 

disant que les faits articulés contre La Chalotais, et dont se plai-

gnent ses héritiers, étaient des faits historiques émanés de l'homme 

public, et qui ne se rattachent en rien à la conduite de l'homme 

privé. Il a invoqué, au contraire, un jugement rendu sur la plainte 

portée par le comte d'Escars contre le sieur de Clair, qui, à propos 

de faits contemporains, avait attaqué le feu duc d'Escars et son 

fils, le comte d'Escars lui-même. M e Berryer a fait ressortir l'incon-

séquence qu'on pouvait reprocher à une législation qui accorderait 

à un fils le droit de défendre sa fortune, son héritage, et lui refuse-

rait le pouvoir de défendre ce qu'il a de plus cher au monde, le 

patrimoine de l'honneur transmis par ses ancêtres. 

M. Gion, avocat du Roi,' a reconnu que la loi ne s'était pas 

expliquée formellement sur la fin de non recevoir soulevée par le 

prévenu ; mais il a fait observer que la loi du 26 mai 1819 ac-

cordait l'action en diffamation, non pas seulement à la partie dif-

famée, mais en termes plus généraux à la partie lésée -. il en a conclu 

que c'était au Tribunal à juger si les faits qualifiés diffamatoires cau-

saient aux héritiers un véritable préjudice , et qu'en cette ma-

tière comme d'après le droit commun l'intérêt était la mesure de 

l'action. Au fond, M. l'avocat du Roi a estimé que les faits conte-

naient une diffamation, et il a requis qu'il fût fait application au 

prévenu des dispositions des lois des 17 mai 1819, 28 juillet 1828 et 
9 septembre 1835. 

Le Tribunal, après en avoir délibéré dans la chambre du con-
seil, a rendu le jugement suivant : 

(l) Domat lui-même définit l'tmw*, tout ce que le créancier qui a 
prêté, reçoit au-delà de ce qu'il a prêté. 

Attendu qu'il résulte de l'article 5 de la loi du 20 mai 1819 ; que 1 ac-
tion en diffamation est ouverte à la partie lésée; que ces termes généraux 
de la loi ne permettent pas de douter que les Tribunaux soient seuls 
appréciateurs de l'intérêt de ceux qui se plaignent; 

Attendu que les héritiers d'une personne décédée ont intérêt à pro-
léger l'honneur de la famille à laquelle ils appartiennent; 

Rejette la tin de non recevoir ; 
Et attendu que les faits incriminés constituent le délit de diffamation 

condamne le sieur Fournier-Verneuil à trois mois de prison , 500 î, 
d'amende, cooo fr. dommages-intérêts envers les parties civiles 

Ordonne l'affiche du jugement au nombre de deux cents exemplaires-, 

son insertion dans le Censeur judiciaire et dans trois journaux de I<r 
capitale, fixe à un au la durée de la contrainte par corps et condamne le; 
sieur Fournier-Verneuil aux dépens. 

— Le 15 mars dernier, dans la soirée, deux gardes munici-

paux, accompagnés de leur brigadier, vidaient quelques bou-

teilles dans un cabaret de la Villefte. A côté d'eux se trou-

vait Trotmann, cocher de cabriolet, qui dormait paisiblement en 

face de son verre à demi plein. Le bruit que firent les nouveaux 

venus le réveilla. Tenez, dit le brigadier Joris à ses camarades, 

voilà encore un ivrogne que nous ne ferions 'pas mal d'arrêter 

avec les autres. — Je ne suis pas plus ivre que vous, dit Trot-

mann, laissez-moi en repos. — Allons, silence, l'ami. — Soit
T 

mais alors ne m'insultez pas. — Tu raisonnes , réplique Joris „ 

prends garde à toi. — Vous ne 'me faites pas peur. >< A ces mots 

le brigadier se lève, saisit violemment Trotmann par ses favoris 

et veut le mettre à la po. te. » Vous êtes trois, et vous avez des 

armes, dit Trotmann; quittez votre sabre, brigadier, je n'en at
 1 

pas moi, et vous verrez que je suis homme à vous répondre, 

— Tu n'es qu'un polisson. » Et en disant ces mots, Joris tire son 

sabre. Il en assène un coup que Trotmann pare avec le bras : 

un second coup dirigé sur la tête, est heureusement détourné, et 

fend l'oreille du malheureux cocher qui tombe baigné dans son 
sang. 

C'est à raison de ces faits que Joris, qui déjà avait été expulsé 

de son corps par l'autorité militaire, comparaissait devant le Tri-

bunal de la police correctionnelle. (7mc chambre). 

M. l'avocat du Roi a énergiquement flétri la conduite du pré-

venu qui avait si indignement abusé de ses armes contre un ci-
toyen inoffensif. 

Le Tribunal a condamné Joris à un mois de prison et à 10Q 
francs de dommages-intérêts. 

— Deux gardeuses d'enfans viennent rendre témoignage aujour-

d'hui devant le Tribunal de police correctionnelle contre une pau-

vre vieille femme qui figure sur le banc des prévenus, où l'amène 

un délit d'escroquerie dont les commères prétendent avoir été les 
déplorables victimes . 

Première gardeuse d'enfans : Voilà qu'un jour, messieurs „ 

je m'étais recommandée à la protection de mon épicière qui, j'ose 

le dire, m'accorde l'avantage d'une estime toute particulière, à cette 

fin que de raison que cctte digne épicière me procure des enfans à 

garder dans ses connaissances , dont c'est mon pain après tout. 

Voilà que c'est bien ; madame se présente d'un air mielleux, me 

dit : « J'ai entendu parler de vous par mon épicière. — Vous êtes 

bien bonne.
 ;

— Telle que vous me voyez, je suis femme de charge 

d'un comte, peu vous importe le nom , pas vrai. — Ah ! mon 

Dieu , ça m'est bien inférieur. — Ce comte , habitant la campa-

gne pour son agrément, a une petite fille de trois ans qu'il vou-

drait faire garder, ses occupations rie lui permettant pas de vaquer 

par lui-même à son éducation. —Eh bien ! madame, c'est joliment 

mon affaire. — C'est ce que m'avait dit l'épicièrc ; mais voyons, 

combien demanderez-vous? — Mais, madame, mon tarif est de 

30 francs par mois. — Taisez-vous donc, ma chère, 30 francs 

c'est bon pour le bourgeois; pour un comte, c'est 40 francs. — Je 

ne demande pas mieux. — C'est donc une affaire faite : mainte-

nant, mabonne dame, j'ai des devoirs à rempliren différentes égli-

ses et au cimetière du Père-Lachaise gelais y aller... Mais, mon 

Dieu, je m'aperçois que j'ai ouMié mon argent. — Si madame 

voulait me permettre de lui offrir!.... — Mais, pourquoi pas ? M. 

le comte vous le rendra, donnez moi 5 francs. — Je lui donne 

5 francs. — Ah! mon Dieu, que j'ai soif! — Je lui donne àboire. 

— "Vous n'aureriez pas encore quelque menue monnaie ? — Mais si 

fait, deux pièces de 40 sous-, c'est mon reste. — C'est tout ce qu'il, 

me faut; vous ajouterez cela sur le mémoire du comte; n'oubliez 

pas, entendez-vous. » Elle s'en alla pour le coup, et ne revint plus. 

Deuxième gardeuse d'enfans .- Mon Dieu ! me dit un jour Ma-

dame en entrant chez moi ; mon Dieu ! que j'ai eu de peine à vous 

trouver. — Je suis pourtant assez connue, je m'en vante. — Vous 

gardez des enfans, je crois? — Mais, comme vous voyez, c'est mon 

usage habituel. — Précisément j'ai à vous procurer un enfant d'à-* 

mour. — Madame veut dire un amour d'enfant, apparemment. — 

Non, Madame, un enfant d'amour; c'est un mystère, le fils d'un 

riche particulier, très riche, et d'une cuisinière. — Ah! je com-

prends. —Mais dame, faudra que ça soit tenu bien proprement. — 

Vous voyez mes autres enfans, Madame, vous pouvez juger. — 

Hum! hum! oui, je vois, mais justement en v'Ià un qui est bien 

barbouillé.—Dame, c'est que c'est l'heure du repas, et puis ça se 

roule tant. —Ah ça ! pour le petit bonhomme en question, du linge 

blanc tous les jours, par exemple. —Mon Dieu! plutôt deux fois 

qu'une. — Et votre prix? — Mais 30 fr. — Casera 40 si vous le 

voulez bien; le papa est riche.—Et quel homme est-ce? — Mais 

encore vert pour son âge de 82 ans. — Comment ! un enfant à cet 

âge ! — C'est bon, c'est bon, c'est comme ça. — A la bonne heure. 

—Ah ça ! je m'en vais revenir avec le petit ; mais, en attendant, j'ai 

quelques courses à faire, et j'ai toujours la sotte habitude d'oublier 

ma bourse : vous n'auriez pas quelque chose sur vous? — Mon 

Dieu ! je suis si pauvre ; je n'ai qu'une pièce de vingt sous.—Don-

nez tout de môme; ça vaut toujours mieux que rien.» Là-dessus 

elle s'en va, et j'attends encore qu'elle revienne. 

La prévenue convient de tout, et le Tribunal, sur les conclusions 

du ministère public, et attendu la récidive, la condamne à 15 mois 
de prison et à 50 fr. d'amende. 

_ — D'après le rapport que les docteurs Pariset et Scipion PineJ 

viennent d'adresser au conseil général des hospices, il résulte que 

pendant les premiers trois mois de 1836, il a été reçu 158 malades 

dans la division des aliénés de la Salpétrière. Sur ces 158 admissions, 

ilse trouve 25manies furieuses, 21 manies périodiques, 17 paralysies 

générales avec légère incohérence des idées, 43 démences complè-

tes, io délires par ivrognerie, 7 mélancolies, 3 monomanics reli-
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 il y a eu 34 décès, dont la plupart chez de vieilles femmes 
infirmes et paralytiques. Le scorbut a presque entièrement disparu,, 



grâce à l'immense amélioration du régime et constructions nou-
■velles. 

— Plus heureux que la plupart de leurs confrères , MM. La-

porle et Leheutre, médecins , ne sont point exposés à l'ingratitude 

de leurs cliens, et jamais ils n'ont reçu de leurs malades que des té-

moignages de la plus vive reconnaissance. Il est vrai qu'ils ont 

pris sous leur patronage les chiens , les chats , les oiseaux et au-

tres animaux domestiques. Ce n'est donc point un malade ingrat 

et récalcitrant qu'ils ont fait citer devant la justice , comme cela 

arrive si fréquemment ; ils y comparaissent pour faire vider un 

différend que la rivalité d'état a fait naître entre eux. 

M. Laportc a fondé , rue de Clichy , 53 , un hôpital pour les 

animaux malades ; et ses affiches , imprimées sar papier jaune , 

portent une vignette représentant des chiens, des chats et des oi-

seaux. * 

M. Leheutre, qui possède déjà à Montmartre un établissement 

du même genre, en a créé un second rue des Grésillons, n° 4. 

C"est un droit que nul ne saurait lui contester, en présence de 

la loi de 1791 , qui consacre la liberté d'industrie; mais, sur 

les affiches indicatives de son premier hôpital, ne s'cst-il pas 

avisé de faire ajouter une vignette en tout semblable à celle de 

M. Laporte, de la faire tirer. sur papier jaune et placarder à 
profusion dans Paris? 

Ce dernier a vu dans ce fait une atteinte à ses droits -, mais, au 

lieu de traduire son rival devant le Tribunal de commerce, à lin de 

supression d'enseigne, il l'a fait assigner devant la justice-de-paix 

du 1
er

 arrondissement, en paiement d'un somme de 100 fr. à litre 

de dommages-intérêts. C'était un moyen indirect de saisir cette ju-

ridiction d'une cause dont le fond était hors de sa compétence. 

Après des débats animés, que les défenseurs des parties ont su 

égayer par d'heureuses saillies, le Tribunal, présidé par M. For-

cade La Roquette, juge-de-paix, a statué en ces termes : 

Attendu que laloide 1791 aproclamé laliberté du commerce et de l'in-
dustrie ; que le genre de l'établissement dont il s'agit ne se trouve point 
excluMe ses dispositions ; que Leheutre a pu transi o:ler son établisse-
ment où bon lui a semblé , et qu'il n'a point employé de manœuvres 
frauduleuses pour nuire à Laporte ; 

Déclare ce dernier non recevablo en sa demande à fin de dommages-
intérêts, etle condamne aux dépens. 

— Le nommé Guinard (Jacques), âgé de 45 ans, cordonnier, 

jaé àHeyrieux (Isère), habitait, il y a peu de mois, la capitale, et 

logeait rue de la Savonnerie, 14. Fatigué de travailler de son état, 

il a résolu de se faire mendiant, et c'est dans les villes de province 

qu'il a essayé d'exploiter son genre d'industrie ; il met tant d'a-
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dresse à feindre des infirmités , que des médecins pratiquèrent sur 

lui de nombreuses saignées. Aussi ses bras sont-ils couverts de 
piqûres. 

Entre autres ruses, il imagina de s'adresser à un boucher pour se 

procurer du sang de mouton ou de tout autre animal, qu'il avait le 

soin de bien battre afin de le dégager de fébrinc et l'empêcher de 

se coaguler. Puis il avalait une partie de ce breuvage, et le reje-

tait bientôt, en simulant d'horribles souffrances. Ayant fait usage de 

ce stratagème dans la ville d'Évreux (Eure), il vient d'y être arrêté 

et conduit immédiatement dans la prison de la ville à la disposi-
tion de M. le procureur du roi. 

Par un fâcheux contre-temps pour lui, il a rencontré dans la 

prison des compagnons de captivité qui l'ont reconnu pour un 

forçat libéré. Quelques-uns ont déclaré avoir passé avec lui quel-

ques années au bagne de Brest -, mais on ne peut savoir pour 

quelle cause ni par quelle Cour d'assises la condamnation a été pro-

noncée. Il avoue seulement qu'en 1827 il a été condamné en trois 

jours de prison parle Tribunal de police correctionnelle de Paris. 

— Les procès de conversation criminelle , qui , en Angleterre , 

n'aboutissent qu'à des dommages-intérêts , n'ont guère lieu, par 

cette raison, que dans la classe aisée. Aussi les journaux anglais 

citent-ils comme une exception celui qui vient de s'agiter, à la 

Cour du banc du roi entre des personnes appartenant à la classe 
inférieure ( low life ). 

M. Abel , ébéniste , avait épousé miss Presden, actrice du théâ-

tre de Londres , qui avait renoncé à la carrière dramatique pour 

se livrer à une profession industrielle. Malheureusement M. Abel 

s'étant estropié le bras , fut obligé d'abandonner son métier. Sa 

femme , sous le nom de miss Presden , ne rentra pas au théâtre , 

mais elle figura dans des concerts publics : le dernier avait eu 

lieu dans un quartier reculé de Londres , dit les Sept Cadrans , 
et dans une remise préparée à cet effet, de l'auberge de la Grappe 

de Raisin ( Bunch of Crapes ) , tenu par M. Andrews. Il paraît 

que dans les intervalles du concert le galant aubergiste fit la cour 

à la ci-devant miss Presden , et pour causer plus librement avec 

elle , il la conduisit pour une heure ou deux dans un cabinet d'u-
ne hôtellerie voisine. 

L'infortuné Abel s'était endormi profondément pendant le con-

cert ; il fut éveillé par un fashionablc , autre amant de sa femme, 

qui lui dit : « Mon cher , vous vous inquiétez fort peu, à ce qu'il 

paraît, des déréglemens de votre femme ; mais j'en ai honte pour 

vous, car vous trahir c'est me trahir moi-même. Apprenez qu'elle 

est en ce moment à l'hôtel de la Corne d'abondance , avec ce mi-

sérable et sale aubergiste dont lesconcertans ont loué le local. »M. 

Abel rendit grâce au ciel de ce qu'il est encore des bonnes 

qui veillent à l'honneur des maris : il se laissa conduire à !•> 
Coi 

tout
Cs 

d'abondance , et il y acquit , en deux ou trois minutes 
preuves qu'il pouvait désirer. 

et 

qu'ayant reçu de M. Andrews, de la main'à la main , 6o fi
v

v 

les 
Plusieurs témoins venaient d'exposer ces faits devant la r 

le jury allait prononcer lorsque M. Abel s'approcha du ju<*e M' 

. l'ayant reçu de M. Andrews, de la main à la main , 6oi ' 
sterling ( 1500 fr. ) pour réparation de la brèche faite à son 7 res 

neur , il retirait sa plainte.
 l0

u-

La perception des dîmes en Irlande, ou plutôt les efforts n 

que toujours infructueux que l'on fait pour les recouvrer
 C

V^~ 

nuent d'exciter dans ce pays une grande agitation, pour nou
s

 n
"~ 

vir de l'expression consacrée.
 Ser

-

Le marquis de Waterford, dont le fils a été condamné demi' 

ment à l'amende par un bureau de police de Londres, pour iy
r
^ 

et tapage nocturne (voir la Gazette des Tribunaux du 3i
 m

S
^ 

possède à Coolfin, près de Kilkenny en Irlande, un vaste dontai ' 

Son fermier, nommé Shanahan, avait payé les dîmes, malgré T' 
sommations contraires du comité occulte ; lorsque des rjoi
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suites judiciaires étaient déjà fort avancées, on a mis le fe
u
 £ 

ferme, et Shanahan se voit réduit à la plus affreuse misère. 

A Ballingaddy, dans le comté de Limenik, des excès d'une aui 

nature ont éclaté. Le 18 de ce mois, le fermier Casey, qui 

encore couché, reçut de grand matin la visite de quatre "collecteur, 

qui lui laissèrent, malgré son refus de la recevoir, une contraire' 

pour le paiement des dîmes arriérées. Comme les percepteurs so/ 

taient de sa maison pour aller faire la même visite à d'autres retar" 

dataires, Casey jeta de grands cris d'alarmes auxquels on répondit 

bientôt de tous côtés par le son des cornets à bouquin. A ce signa! 

les habitans sortirent de leurs chaumières pour fondre sur les°p
er

!. 

cepteurs. Trois d'entre eux parvinrent à se sauver dans le presby-

tère protestant de la paroisse. Le quatrième, nommé DugsaJ," 

n'ayant pu suivre ses camarades, se cacha derrière un mur. îi i 
fut découvert par un paysan. Le son du cornet à bouquin fit 

connaître qu'on avait trouvé le fugitif. Les insurgés le maltraitè-

rent à coups de pierres et de bâtons avec tant de cruauté, que Duo. 
gan mourut le lendemain. 

Ce qu'il y a de remarquable au milieu de ces désordres, c'est que 

d'une part, les crimes restent impunis, et que, d'une autre part fe 

clergé protestant, soutenu par la Chambre des lords, ne veut pas 

faire le moindre abandon de ce qu'il regarde comme ses droits. 

 s 

Le Rédacteur en chef , gérant , DARMAIXG. 

L'ENTREPOT DES VINS de la maison MARCHAIS et O, a été transféré de la rue 
de Chartres dans la rue Vivicnne, 3G, où l'on trouve un grand choix de vins de toutes 
qualités, tant en bouteilles qu'en pièces ; de bons ordinaires en nature, à des prix tr&> 
modérés ; vins lins des premiers crus de France et des pays étrangers. SEUL DEPOT 
DES VINS DE BORDEAUX DE LA COMPAGNIE BORDELAISE , composée d'u-

ne réunion des principaux propriétaires de vignobles du Médoc. Magasins au port de 
Bercy, 47. Expédition en France et à l'étranger. 

TOPIQUE COPORIST1QUE. Les nombreux essais faits à Paris, les rapports 
des journaux, et les certificats ont prouvé que ce remède était infaillible 
pour la griérison des cors aux pieds : il en attaque la racine et la fait tomber 
en quelques jours sans nulle douleur. — Dépôts aux pharmacies suivantes : 

Paris, r. S->Honoré 27» 
— et, par écrit , à 

M.SÀISSACetC . 
rue J.-J. Rous-
seau, 3. ( AflY. ) 

^©beeiîe.Tronguene. 
jfge'n, Roulliés. 
jltx, Vassal. 
jilençon^ I.eret. 
jttniens

l
 Bor. 

Angers, Guériuaux. 
Angoulêmc , Dubert. 
jirra$, Lemalre. 
Avignon, Guibert, 
Bayonne , Lebeuf. 
"Besançon , Loudler. 
Blois, Rossignol. 

Bordeaux, Mancel,p. 
S0-Colombe , 54. 

fioHlo£/n(*-s-.W.,Seux. 
Iîourhon-t'., Leboyer 
Bourg, Martinet. 
Bourges, Kourrissé. 
Brest, Podevin. 
Bruxelles, Venliis-
berg, p. de la Monnaie 
Caen, PasseUp.Sl-P 1 

Cambrai, GélU. 
Châlons-s-M, Olivier 

{Chartres, Barrier, 
Châteauroux, l'eyrot 
Cherbourg, Godefroy 
Clermont, Aubcrgier 
Colmar, Dietz. 

Dieppe, TInel Hérault 
Dijon, Delarue. 
Dunkerque, Slival. 
Ûpinal, Georgé. 
livreur, Barbe. 
Grenoble, Plana flls. 
Havre, Cuautard* 
LaRochelle, Corrivau 
tarai, Martel. 
te Mans, Leroy. 
Le Puy, Tardy. 
Liège, Keboutte. 
Lille, Tripier frères. 
Limoges, Malaud aîn 
Ltsieux, Perrine. 
Loricnt, Baree. 

[Lyon, p. Préfectu" 13 

MÛeon, Lacroix, 
Marseille, gr-rue, 48 
Met* , Vinsbaek. 
Mons ' BEI c Vanmiert 
Mont-de-M ., Alonne. 
Montpellier, Gaubert 
Moulins, Mérié. 
Pi a ne y, Suard. 
iV antes Ferron Bouffai 
Kiort, Frogé. 
Msmes, Boullary. 
Orléans, Boulongne, 
Périguxux, Bleyni. 
Perpignan , Ferret. 
Poitiers, Turrault. 
Reims, Jolicœur. 
Rennes, 13 es conte. 

Rochefort, S. Hérler. 
Rode», Raymond." 
Rouen, Bauclair. 
S.-Omer, DamartVîn 
S.-^puentin, Lebret. 
Saumur, Brlère. 
Sedan, Bourguignon. 
Sens, Paumier. 
Strasbourg,1LfioAer** 
Tarbes, Sarrans. 
Toulon , Montfray. 
Toulouse,r. duTour,3 
Tours, Reyneau. 
Troues, Coquille. 
Tulles, Barry,quinc. 

1 faïence, Reboulet. 
/ alencivnnes, BinoU 

M. Jean-Charles-JosepU DE DIK.N.N !•. . 
propriétaire, demeurant Paris, rue de Ri-
voli, 30. 

Et M. Jcan-Pierre-Charles PERROT, 
propriétaire , demeurant à Paris , rue Gail-
lon, 10. 

Ont dissous, à compter dudit jour 27 mai 
1S3G , la société formée entre eiix, par acte 
passé devant ledit Mc Bonnaire et son col-
lègue, notaires à Paris , le 1G octobre 1835, 

pour la fabrication des clous d'épingles, 
connue sous la raison socialeDE DIENNE 
et C 1', et encore sous le nom de Clouterie 
mécanique de Canier. 

Et lesdils sieurs CANIER, DEDIERRE 
et PERROT, ont déclaré qu'il n'y avait pas 
lieu à liquidation, ladite société n'ayant pas 
eu d'objet. 

Paris, chemin de la route du Cours, 1 3, d'une 
contenance d'environ GO ares ; elle est louée 
moyennant 450 fr. par an. Mise à prix , 
G00O fr. S'adresser à M 0 Touchard, avoué 
poursuivant, rue du Pelit-Carreau, 1, et à 
Me Baudelauque, notaire à Paris , rue St-
Martin,2S5. 

E JOHNSON BREVETE RUE CAUMAKTIN, 1, A PARIS | 

Cuérit les PALPITATIONS, les TOCX, les RITCMES. 1* ASTHME et les CATARRHES; il modère 

l'action du COEUR, calme les NERFS, agit sur les VOIES UR1NAIRES. tûepot dans chugue ville) 

SOCIETES COMMERCIALES. 

[Loi du 31 mars 1833.) 

D'un acte sous seings privés fait double à 
Paris le 20 mai 1886, enregistré; 

Il appert que M. Jean BOUVARD, mar-
chand de tabletteries , demeurant à Paris, 
TUC de Vaugirard, 15, et M. Jean-Louis 
DALLOZ, fabricant d'ouvrages en tablette-
ries, demeurant à Paris, rue du Vertbois, 
15 , ont dissous , à compter du 25 mai der-
nier, la société qui existait entre eux pour 
le commerce de la tabletterie, souslaraison 
sociale BOUVARD et DALLOZ, et que M. 
BOUVARD est nommé seul liquidateur de 
ladite société. 

Pour extrait conforme. 

D'un acle sous seing privé fait double 
à Paris, le 20 mai dernier ; enregistré le 3 

courant par Chambert qui a reçu 7 f . 70 c. 
U appert : qu'une société commerciale en 

nom collectif et en commandite a été for-
mée entre M. Jean-Baplisto-Edouard LE-
ROUX de LENS et un commanditaire ; 
que cette société existe sous la raison so-
ciale LEROUX DE LENS aîné et, C" ; et a 
principalement pour objet des avances sur 
•consignations de marchandises, la commis-
mission , les recouvremens et l'escompte ; 
que M. LEROUX DE LENS, ci-dessus 
désigné, en est le gérant et a seul la signa-
turc sociale ; que le capilal est fixé à trois 
cent mille francs, dont cent cinquante mille 
présentement fournis et cent cinquante mille 
à fournir d'ici décembre prochain ; que le 
fonds social sera complété par l'abandon 
de tousjes bénéfices ; qu'enfin, la durée de 
la société est de 10 ans, commencés du 1 er 

juin courant et devant finir le 1 e 

Pour extrait. 

Paris, le 3 juin 1836. 

juin 184G. 

NoLY. 

Suivant acte passé devant M c Letaver-
nier et son collègue, notaires à Paris, le 25 

maii83G ; M. R. Jules-Otto EBERT, fabri-
cant de papiers peints , et Marc-Etienne 
BUFFARD, négociant , tous deux demeu-
rant rue du Faubourg-St-Anloine, 297, ont 
formé une société en nom collectif, sous la 

raison EBERT et BUFFARD, pour toute 
espèce de négoce et spécialement la fabrica-
tion et le commerce de papiers peints. Ils 
en ont fixé la durée à 10 ans, à dater du 

l or mai 183G , avec réserve de la dissoudre 
auparavant, en se prévenant un an à l 'a-

vance. Le siège de la société a été fixé sus-
dite rue du Faubourg-St-Antoine , 297. La 
signature sociale a été accordée à chacun 
des associés , en exprimant la cause des 
engagemens. U a été dit que la société se-
rait régie en commun par les associés. Le 
fonds social a été composé : 1" de la fabri-
que avec ses ustensiles , matières et mar-
marehandises, loyers d'avance, appartenant 
en commun aux associés ; 2" de la somme 
de 40,000 fr. réalisée, savoir : 30,000 f. par 
M. EBERT, et 10,000 fr. par M. BUF-
FARD, avec conventions de pouvoir aug-
menter ces mises. 

D'un acte sous seings privés fait triple à 
Paris, le 25 mai 1 830, enregistré ; 

Il appert que MM. Thomas COULOM-
BIEB, négociant, demeurant à Paris , rue 
de la Tour, 8 ; Jules BERNARD, négociant, 
demeurant quai de Bélhune, 24; et Frédé-
ric LETANNEUR, propriétaire, demeurant 
à Paris rue du Faubourg-St-Denis, 24 , ont 
formé une société en nom collectif, sous la 
raison sociale COULOMBIER, RERNARD 
et C°, pour l'achat et la vente' en gros , des' 
vins et eaux-dc-vie, et dont la durée sera 
de six années à partir dudit jour 25 mai 
1836; que la signature sociale appartiendra 
à chacun des associés ; et que le siège de la 
société est fixé à Paris, Entrepôt général, 
bureau n° 30, et quai de Bélhune, 24. 

ETUDE DE M c DENOItïïANDIE , WIII K. 

Adjudication définitive le samedi 25 juin 
1 836, en l'audience des criées du Tribunal de 
la Seine, d'une grande et belle MAISON , 
sise à Paris, rue St-Florentin, 9. 

Mise à prix : 305.000 fr. 
S'adresser à : 1° M B Denormandie, avoué 

poursuivant, rue du Sentier, 14 ; 

2° à M 1 ' Graniii, avoué, rue Boucher, 6 ; 

3° à M" Boudin , avoué , rue Croix-des-
Pelits-Champs, 25 ; 

4° M° Poisson-Séguin, avoué, rue St-Ho-
noré, 345; 

5° Me Hailig, notaire, rue d'Antin, 9; 

Et sur les lieux, pour voir la maison, à 
M. Belamy. 

Suivant acte passé devant M u Bonnaire 
et son collègue, notaires à Paris , le 27 mai 
183G, enregistré ; 

M. Félix CANIER, ingénieur-mécani-
cien , demeurant à Paris , rue des Marais , 
n. 37. 

D'un procès-verbal en date du 2 1 mai 183G, 

enregistré le 2 juin, dressé entre MM. les 
actionnaires de la Jeune France, à Paris, 
rue deMenars ,5 ,il appert diverses modifica-
tions avoir élé faites à l'acte de société. Pour 
avis. 

ANNONCES JUDIC'fAÎRES. 

ETUDE DE Me TOUCHARD , AVOUE 

/lue du Petit-Carreau, 1. 

Vente sur licitation , adjudication prépa-
toire, le samedi is juin 1836. I e1' lot:Gran 
de et belle MAISON, cour, écurie et bâti 
ment en dépendant, sise àParis, rue Saint-
Paul, 28, le tout d'une coctenance d'environ 
G 10 mètres. Montant de la location par bail 
principal, C225 fr. Impôts fonciers, 522 fr. 

84 c. Mise à prix 75,000 fr. Nota. Le loca-
cataire est chargé de payer les gages du por-
tier, l'éclairage et la moitié de l'entretien du 
pavé. 2_c lot : MAISON et dépendances si 
tuées à Piiris, rue des Noyers, 22. Montant 
de la location par bail princinal , 3000 fr 
Impôts fonciers, 202 f. 70 c. Mise à prix 
30,000 fr. 3* lot : MAISON, cour, jardin 
et dépendances, sise à Paris , rue Contres-
carpe-St-Marcel, 19. Montant des locations, 
4G83 fr. Contributions foncières, 23Sf. 47 c. 
Mise à prix, 45,000 fr. 4 e lot : MAISON 
avec un terrain en culture planté de quel 

tion du Journal des Notaires et des Avo-
cats, rue de Condé, 10 à Paris , ckargéede 
la cession de plusieurs autres Etudes de 
Notaires. (Affranchir.) 

ONZE ANNEES DE SPECIALITE. 

Ancienne Maison deFoy et 0 ,r. Bergère 17. 

m AR I AGE S 
Cet établissement, si utile à la société, est le 

SEUL en France, consacré spécialement jmt 
les négociations des mariages. (Affranchit.) 

Adjudication préparatoire, le 22 juin 1836. 

Adjudication détinitive, le 6 juillet 1836, en 
l'audience des criées de Paris. 

D'une MAISON à Paris, rue deParadis, 
12, au Marais. 

Mise à prix , estimation par expert : 
110,000 francs. 

S'adresser pour les renseignemens : 
A M° Godard , avoué poursuivant , rue 

J.-J. Rousseau, 5. 

A M e Chneider, notaire, rue Gaillon, 14. 

Cabinet pharmaceutique de 

RIVEZ-NAPOLÉON, 
Piue du Pélican, 3, près le passage \'éro-Do-

dat, où, tous les jours, on donne des consulta-
tions gratuites sur les Maladies aiguës et chro-
niques, telles que paralysies de vessie, «t. 

MALADIES SECbÈTES, 
Guéries, sans mercure ni tisanes. Ce nou-

veau traitement dépuratif et régénérateur du 
sang se fait dans'le plus profond secret, soit 
en travaillant, soit en voyageant. [Affranchir.] 

ETUDE DE M e TOUCHARD, 

Notaire à^Ponloise. 
Adjudication définitive, le dimanche 3 juillet, 

heure de raidi, de 2 lots de TEPvKES LABOU-
RABLES, contenant chacun 147 arpens mesure 
de Paris, sis à Moussy près Marines, route de 
Rouen par Gisors, loués séparément 3,000 fr., 
nets d'impôts avec garantie hypothécaire sur 
la mise à prix de 80,000 fr. 

PH.1 COLBERT 
LA pharmacie Colbert est le premieréta-

blissement de la capitale pour le traitement 
végétal dépuratif des maladies secrètes cl 

des dartres , et toutes âcretés du sang, an-
noncée par des douleurs, taches et boutons 
à la peau. Consultations médicales (-gratui-
tes), de 10 h. à 2 h., galerie Colbert. En-
trée particulière rue Viviertne, 4. Traite-
ment par correspondance. 

AVIS DIVERS. 

A vendre, le DOMAINE DE CHAL 
LEAU, à 19 lieues de Paris, 4 deFontaine 
bleau, par Moret. Maison d'habitation et 
dépendances, fermes, moulins, prés, bois, 
vergers, eaux vives, 616 arpens. S'adresser 
au garde, 'sur les lieux-, et à Paris, à M e 

Caumartin, rue Paradis-Poissonnière, n° 48. 

A CEDER 

Une ETUDE D'AVOUE près un Tribu-
nal du ressort de la Cour royale de Besan-
çon, d'un produit ordinaire de 8,000 fr. 

Pour les renseignemens et les conditions, 
s'adresser a Mc Bagnottet, notaire à Be-
sançon, Grande Rue, n° 102, 

Et à Paris, à M 0 Creuzant, avoué, ruede 
Choiseul, n. 1 1. 

A céder, une des meilleures CHARGES 
de Notaire de l'arrondissement de St-Omer 

ques arbres , le tout situé à St-Mandé près 1 (Pas-de-Calais). S'adresser à l'administra 

OSMAN -IGLOtt 
BRIC. Dépôt général, rue Neuve-(ks-U(t-

thurins, 25. 

Ce Baume, composé du suc des plante» 
asiatiques, a la propriété inappréciable de 

fortifier les libres de la peau, l'affermit et la 
blanchit, l'empêche de se gercer , en con-
serve la fraîcheur jusqu'à l'âge le plus avan-
cé. Au moyen d'un bandeau sur le front." 
prévient et empêche les rides ; guérit cou-
perose et boutons. 

Sous dépôts, rue de la Paix, 12, Boivin; 
boulevard des Italiens, 2, Druelle. 

BOURSE DU 3 JUIN. 

A TERME. 

iî "Jo compt 
— Fin courant. . 
Esp. 1831 compt. 
— Fin cour 
Esp. 1832 compt. 
— Fin courant.. . 
5°/ocomp.(c.n.) 
— Fin courant.. : 
R.deNapl. comp. 
— Fin courant.. . 
R.perp. dEsp. c. 
— Fin courant.. . 

108 

81 85 
82 10 
102 60 
100 35 

pl. ht. 

108 10 
108 35 

81 85 
82 10 
102 60 
100 45 

plJws 

108 — 
108 30 

SI 70 
81 '95 
102 45 
100 30 

DECES ET INHUMATIONS, 

du 1"' juin. 

M. Yinson, rue Saint-Sauveur, 22. 
M. Vallon, rue Bleue, t. 
M"" Najah, née Février, rue de Valois-Palais-

Royal, 17. 
M. Briou, rue Ouiurampoix, 21 

M. Carré, barrière Rochcchouart, à l'octroi, 
jjim- Q'.ievreux, née Ancclin, rue Chabrol, 1. 
a 11 ' D&amule, mineure, rue de Charenton, 20. 
M Uc Monaciion, mineure, rue de Charenton, 72. 
tt. Bernard, rue des Boucheries, Gros-Cail-

lou, 23. 

jjme
 v

 Lehègue, née Mouchaussè, rue de Ba-
hylone, 10. 

M"1 " Rover, place du Palais-Bourbon, 93. 
M me Gauthier, née Desbarreaux. 
M. Grahdière, rue Guizarde, 2. 
M. Henry, rue Dupaot, 6. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS, 

du samedi 4 juin. 

heures 

Bellon, m c charpentier, vérification. 10 

Liette, nourrisseur de bestiaux, id.- 10 

Boudon et C=, mds de soieries, concordat. 10 

Remy, entrepreneur de bâtimens, id. 12 

Deleltre, fabr. de bronzes, syndicat. 12 

Vime, graveur, id. 2 

Gustave Valomonl, nul de nouveautés , 

remplacement de syndic définitif. 2 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

Jum. heures. 
Corby et femme, libraires, le 6 10 
Hue, appréciateur, nid de tableaux, 

et curiosités, le 6 il 
Galpin, tapissier, nid de meubles, 

•e 7 12 
Morsahne et femme, mds tripiers, 

le 7 1 
Normand, dit Langevin, m» char-

pentier, le 72 

Mourgeon, chimiste-raffineur, le 7 2 

Henry, md limonadier, le ^ 
Piéplu, entrep. de maçonneries, le 8 
Cetling, sellier-carrossier, le 9 
Beuvaliiainè etBeuvain aîuèctCe . 

nègocians, le. 

Chaperon, fab.'de boutons, le 9 

Dame V
e Blachei, entrepreneur de 

voilures publiques, le 1 

Lemoine, md de joue s d'enfans, 
le 11 

81 8» 

82 -

102 M 
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% 

1 

lî 

IMPRIMERIE BRUN", PAUL DAUBRÉEi 

Rue du Mail, 5. . ! 
Enregistré à Paris , le 

Reçu un franc dix centimes. Vu par le maire du 3
e arrondissement , 

pour légalisation de la signature BRUH , Paul DACBRÉE et t. 


